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RÈGLEMENT ROTOMOBILE 2023 
ARTICLE 1 : ESPRIT DE LA MANIFESTATION 
Le Rotary Club de Pontoise organise un rallye touristique automobile dénommé « ROTOMOBILE » dans le 
Vexin. 
La manifestation se déroule sans esprit de compétition et dans le respect du code de la route, dans le cadre 
d’une rencontre amicale. Chacun s’engage à participer dans cet esprit. 

ARTICLE 2 : PARTICIPATION A LA MANIFESTATION / DEMANDE D’ENGAGEMENT 
L’inscription est obligatoire. 
- Les véhicules non-inscrits ne pourront pas participer.
- L’inscription est individuelle, chaque conducteur participant devant remplir et signer sa demande

d’engagement.
- Un petit déjeuner sera proposé avant le départ.
– Un repas pour deux personnes sera proposé au retour du rallye.
- Le propriétaire prend en charge les frais liés à l’utilisation du véhicule dans le cadre de la manifestation.

ARTICLE 3 : VEHICULES ADMIS 
Ne sont admis que les participants ayant rempli leurs fiches d’inscriptions, réglé leur participation et accepté le 
présent règlement. 
Ne seront admis que les véhicules ayant une carte grise, une assurance et un contrôle technique en règle, le 
cas échéant. 
L’organisateur se réserve le droit de refuser tout engagement ne correspondant pas à l’esprit de la manifestation. 

ARTICLE 4 : HORAIRES 
Date de la manifestation : le dimanche 24 septembre 2023 de 8 heures à 18 heures. 
Réception des conducteurs, des passagers et de leurs véhicules à partir de : 8 h 30. 
Participation obligatoire au briefing : 09 h 00 au bureau de l’organisation 
Départ échelonné du parcours dès 9 h 30 par petits groupes de véhicules. 

ARTICLE 5 : CLOTURE DES ENGAGEMENTS 
La clôture des engagements est fixée au 17 septembre 2023. Les demandes d’engagements non reçues à cette   
date ne seront prises en compte qu’à la discrétion de l’organisateur. 
Aucune modification d’engagement ne sera possible sans avoir reçu, préalablement à la manifestation, l’accord 
de l’organisateur. 

ARTICLE 6 : ACCES DES VEHICULES AU RALLYE 
Chaque équipage qui participe au rallye, le fait sous sa seule responsabilité. Il doit signer le présent document 
dégageant l’organisateur en cas de dommages corporels ou matériels. 

ARTICLE 7 : CODE DE LA ROUTE 
Comme l’ensemble du parcours emprunte des voies publiques ouvertes à la circulation, le véhicule doit 
impérativement répondre aux exigences du code de la route en vigueur en France. Bien évidemment, tout 
participant doit respecter les limitations de vitesse et autres signalisations en particulier, la vigilance dans les 
traversées des agglomérations. 

ARTICLE 8 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE DE L’ORGANISATEUR 
Elle couvre tous ceux qui participeront à l’organisation, pour les dommages non causés par une voiture. 
Les propriétaires des voitures engagées accèdent au parcours sous leur seule responsabilité. 
L’organisateur est, par cette signature, également déchargé de toute responsabilité pour les véhicules exposés 
dont leurs propriétaires sont les seuls gardiens. 
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Je soussigné, déclare que mon véhicule est assuré en responsabilité civile. Je dégage la 
responsabilité des organisateurs de tous dommages corporels et / ou matériels que je 
pourrais occasionner dans le cadre de la manifestation « ROTOMOBILE » en date du 24 
septembre 2023. Je reconnais être assuré pour ces dommages, j’accède à ce parcours sous 
mon entière responsabilité et je m’engage à respecter le présent règlement. 

Fait à Le Nom 

Lu et approuvé 

Signature 

ARTICLE 9 : VOLS 
Les organisateurs ne sont nullement responsables en cas de vol sur le site. Chaque participant est responsable 
de ses biens et doit signaler tout comportement suspect au comité d’organisation ou au 06 26 19 22 21. 
ARTICLE 10 : AFFICHAGE 
Le présent règlement a été validé par le comité ROTOMOBILE du Rotary Club de Pontoise. Il est affiché à  
l’accueil et remis à chaque participant pour lecture et approbation. 

ARTICLE 11 : DROIT D’IMAGE 
En s’inscrivant au rallye, chaque participant donne le droit d’utiliser les photos qui auront été prises le jour de 
l’évènement ou lors de l’inscription pour la communication web et presse autour du ROTOMOBILE. 

ARTICLE 12 : ANNULATION DE L’EVENEMENT 
L’organisateur ne pourra être tenu responsable des conséquences d’une annulation découlant d’un cas de 
force majeur indépendant de sa volonté.  
- Toute annulation du fait du participant ou de l’organisateur notifiée au plus tard deux semaines avant

l’évènement donnera lieu au remboursement des sommes versées.
- Toute annulation du fait de l’organisateur notifiée à moins de deux semaines avant l’évènement ne donnera

lieu qu’au remboursement des sommes versées au profit des restaurants du cœur.
ARTICLE 12 : RESPECT DU REGLEMENT 
Conformément à ce qu’il a signé dans sa demande d’engagement, chaque concurrent s’engage à respecter 
scrupuleusement le règlement en ne perdant jamais de vue qu’il s’agit d’une réunion amicale et non sportive 
organisée par des bénévoles. 
L’exclusion pourra être prononcée à la suite d’un constat d’une conduite dangereuse, d’infraction grave, du 
non-respect du présent règlement ou tout comportement inamical envers un membre de l’organisation ou un 
autre participant. 
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